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n° 276 990 du 6 septembre 2022 

dans l’affaire X / I 

En cause : X  

 Ayant élu domicile : chez Maître O. TODTS, avocat, 

Avenue Henri Jaspar 128, 

1060 BRUXELLES,  

 

  Contre : 

 

l’Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 

 
LE PRESIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 11 février 2021 par X, de nationalité brésilienne, tendant à la suspension et 

l’annulation de « l’ordre de quitter le territoire, pris par le Secrétaire d’Etat […] en date du 12 janvier 

2021, notifié le même jour ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance n° 94.053 du 19 février 2021 portant détermination du droit de rôle. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 28 juillet 2022 convoquant les parties à comparaître le 30 août 2022. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me C. MATHONET loco Me O. TODTS, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Mme E. VROONEN, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.           Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le requérant a déclaré être arrivé en Belgique en 2003. 

 

1.2. Le 24 janvier 2008, il a fait l’objet d’un rapport administratif de contrôle d’un étranger, lequel a 

donné lieu à un ordre de quitter le territoire avec décision de remise à la frontière et décision de 

privation de liberté le jour même. 

 

1.3. Le 8 octobre 2008, il a été rapatrié. 

 

1.4. Le 10 juin 2009, il a épousé une ressortissante brésilienne dont il a divorcé le 3 avril 2014. 
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1.5. Le 4 septembre 2009, il a introduit une demande de carte de séjour en tant que conjoint d’une 

citoyenne de l’Union européenne, laquelle a donné lieu à une décision de fin de séjour avec ordre de 

quitter le territoire le 19 février 2010. Le recours contre cette décision a été rejeté par l’arrêt n° 48 506 

du 23 septembre 2010.  

 

1.6. Le 16 mars 2010, il a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9bis 

de la loi précitée du 15 décembre 1980, laquelle a été déclarée irrecevable le 4 août 2014 et dont le 

recours a été rejeté par l’arrêt n° 223 968 du 15 juillet 2019. 

 

1.7. Le 29 avril 2010, il a introduit une nouvelle demande de carte de séjour en tant que conjoint 

d’une citoyenne européenne, laquelle a donné lieu à une décision de refus de séjour sans ordre de 

quitter le territoire le 18 août 2010. 

 

1.8. Le 25 juin 2014, il a été condamné par le Tribunal correctionnel de Bruxelles à quatre ans de 

prison dont la moitié avec sursis pour coups et blessures – coups avec maladie ou incapacité de travail, 

détention arbitraire, exécutée sur faux ordre ou avec menaces de mort. 

 

1.9. Le 18 août 2014, un ordre de quitter le territoire a été pris à son encontre. 

 

1.10. Le 10 décembre 2014, un rapport administratif de contrôle d’un étranger a été dressé à son 

encontre, lequel a donné lieu à un ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement et 

une interdiction d’entrée de huit ans. Le recours contre le premier acte a été rejeté par l’arrêt n° 223 971 

du 15 juillet 2019 et celui visant le second a été accueilli par l’arrêt n° 223 974 du 15 juillet 2019. 

 

1.11. Il a, de nouveau, fait l’objet de rapports administratifs de contrôle d’un étranger les 19 mars et 

22 mai 2015 ainsi que le 14 janvier 2016, ce dernier ayant donné lieu à la délivrance d’un ordre de 

quitter le territoire le lendemain. Le recours contre celui-ci a été accueilli par l’arrêt n° 226 745 du 26 

septembre 2019. 

 

1.12. Le 10 octobre 2016, sa cohabitation légale avec une Belge a été actée. 

 

1.13. Le 25 juillet 2016, un rapport administratif de contrôle d’un étranger a été établi, lequel a donné 

lieu à un ordre de quitter le territoire le 7 octobre 2016. Le recours contre cet ordre a été accueilli par 

l’arrêt n° 226 746 du 26 septembre 2019. 

 

1.14. Le 1er décembre 2016, il a introduit une demande de reconnaissance de droit de séjour suite à 

un partenariat enregistré avec sa compagne belge. 

 

1.15. L’ordre de quitter le territoire du 14 octobre 2016 a été prolongé et reconfirmé à plusieurs 

reprises. 

 

1.16. Les 21 avril et 11 août 2018 ainsi que le 7 septembre 2019, des rapports administratifs de 

contrôle d’un étranger ont été établis à l’encontre du requérant. 

 

1.17. Le 1er août 2019, un mandat d’arrêt a été délivré à l’encontre du requérant pour participation à 

une association de malfaiteurs, tenue d’une maison de débauche – prostitution, avoir vendu, loué ou 

mis à disposition aux fins de prostitution des chambres, locaux dans le but de réaliser un profit anormal, 

d’aide à étrangers, de débauche avec la circonstance aggravante que le coupable a autorité sur la 

victime. 

 

1.18. Le 6 août 2019, il a répondu au questionnaire « droit à être entendu » envoyé par la partie 

défenderesse. 

 

1.19. En date du 12 janvier 2021, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire, notifié 

au requérant le jour même. 

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 
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« Il est enjoint à Monsieur : 

[…] 

Connu en prison comme étant […] 

de quitter le territoire de la Belgique immédiatement, ainsi que le territoire des Etats qui appliquent 

entièrement l’acquis de Schengen, 

-sauf s'il (si elle) possède les documents requis pour s'y rendre, 

-sauf si une demande d’asile est actuellement pendante dans un de ces états. 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant/des articles suivants de la loi 

du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers 

et sur la base des faits suivants : 

Article 7, alinéa 1er :□ 3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre 

l'ordre public. 

L’intéressé a été placé sous mandat d’arrêt du 01.08.2019 à ce jour du chef de participation à une 

association de malfaiteurs, tenue d’une maison de débauche - prostitution, d’avoir vendu, loué ou mis à 

disposition aux fins de prostitution des chambres, locaux dans le but de réaliser un profit anormal, d’aide 

à étrangers, de débauche avec la circonstance aggravante que le coupable a autorité sur la victime. 

L’intéressé s’est rendu coupable de coups et blessures - coups avec maladie ou incapacité de travail, 

détention arbitraire, exécutée sur faux ordre ou avec menaces de mort, faits pour lesquels il a été 

condamné le 25.06.2014 par le tribunal correctionnel de Bruxelles à une peine devenue définitive de 4 

ans d’emprisonnement avec sursis pour la moitié. 

Considérant la situation précaire de l’intéressé, du caractère lucratif de ce type de délinquance et de la 

violence dont il a fait preuve pour certains de ces faits, il est légitime d’estimer qu’il existe un risque 

grave, réel et actuel de nouvelle atteinte à l’ordre public. Eu égard à l’impact social de ces faits, on peut 

conclure que l’intéressé, par son comportement, est considéré(e) comme pouvant compromettre l'ordre 

public. 

 

□ 12° s’il fait l’objet d’une interdiction d’entrée. 

L’intéressé fait l’objet d’une interdiction d’entrée de 8 ans, qui lui a été notifié le 10.12.2014. 

 

L’intéressé est divorcé de son épouse belge et a des enfants sur le territoire belge. Il a introduit une 

demande de séjour en tant que conjoint de Belge le 29 avril 2010 qui a fait l’objet d’une décision de 

refus de séjour de plus de 3 mois en date du 18.08.2010, décision lui notifiée le 08.11.2010. Il a été 

radié par l’administration communale d’Anderlecht le 15.01.2016. 

L'expulsion d'un parent qui ne vit pas avec ses enfants (mineurs) n'a pas le même impact perturbateur 

sur la vie de ces enfants que l'expulsion d'un parent vivant effectivement avec ses enfants mineurs en 

tant que membre de leur famille, en particulier si un contact par téléphone et Internet reste possible à 

partir du pays dans lequel il sera expulsé et si rien n’empêche les enfants de rendre visite à ce parent 

dans son pays d'origine. Il ne ressort pas du dossier administratif que l’intéressé aurait des craintes qui 

pourraient faire préjudice à l’article 3 de la CEDH. Entendu par la police en date du 07.09.2018, 

l’intéressé déclare avoir une relation durable en Belgique. L’intéressé a confirmé dans son questionnaire 

droit d’être entendu complété le 23.08.2019 et envers un accompagnateur de migration de l’Office ce 

qui précède. Il ne peut pas quitter la Belgique parce que sa compagne vit sur le territoire belge, ainsi 

que ses enfants. La notion de « vie familiale » de l’article 8, paragraphe 1er de la CEDH susvisé est une 

notion autonome à interpréter indépendamment du droit national. Pour être en mesure d'invoquer 

l'article 8 de la CEDH, le requérant doit relever du champ d'application de l'article 8, paragraphe 1er de 

la CEDH. En l’espèce, il convient de s’assurer qu’il a effectivement une vie privée ou familiale au sens 

de l'article 8 de la CEDH. L’étranger doit démontrer qu'il forme un ménage de fait avec un Belge ou un 

étranger bénéficiant d’un droit de séjour légal en Belgique. L’intéressé n’en apporte pas la preuve. Il 

n’appert pas non plus du dossier administratif ni du questionnaire que l’intéressé ait fait mention de 

craintes qu’il aurait concernant sa sécurité dans son pays d’origine. Il n’a d’ailleurs jamais sollicité la 

protection internationale. L’article 3 et 8 de la Convention européenne des droits de l’homme et des 

libertés fondamentales ne sont donc pas d’application. 

Ainsi, le délégué du Secrétaire d’Etat a tenu compte des dispositions de l’article 74/13 dans sa décision 

d’éloignement. 

 

Article 74/14 : Motif pour lequel aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire : 
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□ Article 74/14 § 3, 1° : il existe un risque de fuite. 

1° L’intéressé n’a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite de son 

entrée illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi. L’intéressé déclare 

dans le questionnaire « droit d’être entendu » dd.23.08.2019 séjourner en Belgique depuis 2003. S’il est 

vrai qu’il a introduit une demande de séjour en tant que conjoint de Belge le 29 avril 2010, celle-ci a fait 

l’objet d’une décision de refus de séjour de plus de 3 mois en date du 18.08.2010, décision lui notifiée le 

08.11.2010. Le dossier administratif ne montre pas qu’il a essayé de régulariser son séjour de la 

manière légalement prévue depuis lors. 

4° L’intéressé a manifesté sa volonté de ne pas se conformer à une mesure d’éloignement. L’intéressé 

n’a pas obtempéré à l’ordre de quitter le territoire qui lui a été notifié les 10.12.2014, 22.05.2015 et 

14.10.2016 . Il n’a pas apporté la preuve qu’il a exécuté cette (ces) décision(s). 

5° L’intéressé fait l’objet d’une interdiction d’entrée dans le Royaume et/ou dans un autre Etat membre, 

ni levée ni suspendue. L’intéressé n’a pas obtempéré à l’interdiction d’entrée de 8 ans, qui lui a été 

notifié le 10.12.2014. 

 

□ Article 74/14 § 3, 3° : le ressortissant d'un pays tiers constitue un danger pour l'ordre public 

L’intéressé a été placé sous mandat d’arrêt du 01.08.2019 à ce jour du chef de participation à une 

association de malfaiteurs, tenue d’une maison de débauche- prostitution, d'avoir vendu, loué ou mis à 

disposition aux fins de prostitution des chambres, locaux dans le but de réaliser un profit anormal, d’aide 

à étrangers, de débauche avec la circonstance aggravante que le coupable a autorité sur la victime. 

L’intéressé s’est rendu coupable de coups et blessures - coups avec maladie ou incapacité de travail, 

détention arbitraire, exécutée sur faux ordre ou avec menaces de mort, faits pour lesquels il a été 

condamné le 25.06.2014 par le tribunal correctionnel de Bruxelles à une peine devenue définitive de 4 

ans d’emprisonnement avec sursis pour la moitié. 

Considérant la situation précaire de l’intéressé, du caractère lucratif de ce type de délinquance et de la 

violence dont il a fait preuve pour certains de ces faits, il est légitime d’estimer qu’il existe un risque 

grave, réel et actuel de nouvelle atteinte à l’ordre public. Eu égard à l’impact social de ces faits, on peut 

conclure que l’intéressé, par son comportement, est considéré(e) comme pouvant compromettre l'ordre 

public ». 

  

2.        Exposé de la première branche du moyen d’annulation. 

 

2.1.     Le requérant prend un moyen unique de « l’erreur manifeste d’appréciation et de la violation de : 

-des articles 7, 74/13 et 74/14 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers ; de la directive 2008/115/CE 

-de l’article 8 de la C.E.D.H. ; 

-de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers 

-des articles 1, 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, 

-du principe général de bonne foi et de loyauté qui incombe à l’Administration, 

-du principe général de droit de la proportionnalité et de sécurité juridique, 

-du devoir de minutie et de précaution, du devoir de soin, des principes généraux de bonne 

administration (la gestion consciencieuse, le principe du raisonnable, et de l’erreur manifeste 

d’appréciation), 

-du principe général de bonne administration notamment consacré par le droit national mais également 

aux articles 41 et 47 de la Charte des droits fondamentaux de l’UE, ce compris le respect des droits de 

la défense comme principe général du droit de l’UE (notamment le droit d’être entendu avant toute 

décision faisant grief au requérant), 

-du principe général de droit audi alteram partem, 

-du principe de présomption d’innocence et du droit à un procès équitable, notamment consacrés par 

l’article 6 de la CEDH ». 

 

2.2.      En une première branche portant sur la violation du droit à être entendu, il estime ne pas avoir 

pu exercer ce droit de manière effective. En effet, il relève que le formulaire « droit à être entendu » lui a 

été remis le 6 août 2019 mais que l’acte attaqué a seulement été pris le 12 janvier 2021, soit un an et 

demi après que le formulaire précité ait été complété. Dès lors, il estime que cela n’a pas permis à la 

partie défenderesse de procéder à une analyse minutieuse de sa situation à la lumière de sa situation 

actuelle de sorte que le principe d’audition préalable a été méconnu. Il rappelle ce qu’il convient 

d’entendre par le principe de minutie et estime que la partie défenderesse se devait de respecter les 
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droits de la défense et le principe audi alteram partem. Il fait également mention de l’arrêt de la Cour de 

justice de l’Union européenne C-166/13 du 5 novembre 2014, l’arrêt du Conseil n° 172 623 du 28 juillet 

2016 et l’arrêt du Conseil d’Etat n° 233.257 du 15 décembre 2015 dont le principe énoncé dans ce 

dernier arrêt s’applique par analogie à l’acte présentement attaqué, lequel constitue une mesure 

d’éloignement au sens de la Directive retour. 

 

Il prétend que la partie défenderesse ne lui a pas permis de faire valoir ses observations quant à l’ordre 

de quitter le territoire et sur les motifs de ce dernier. Il prétend que s’il avait été entendu, il aurait pu 

indiquer que c’est à tort que la partie défenderesse estime qu’il fait l’objet d’une interdiction d’entrée. Il 

aurait également pu faire valoir qu’il redoute un retour au pays d’origine en raison de la crise sanitaire 

liée au Covid-19 et ajoute qu’il aurait pu faire valoir des éléments permettant d’établir l’existence du lien 

familial l’unissant à sa compagne et à son enfant. Or, il constate que la partie défenderesse ne lui a pas 

laissé cette opportunité.   

 

Il précise qu’il ne ressort pas dudit formulaire qu’il lui aurait été demandé des éléments de preuve à 

l’appui de ce dernier.   

 

Dès lors, il estime que la partie défenderesse a violé le principe général de droit à être entendu ainsi 

que l’article 74/13 de la loi précitée du 15 décembre 1980 et la directive 2008/115.   

 

3. Examen de la première branche du moyen d’annulation. 

 

3.1. S’agissant du moyen unique en sa première branche, le présent recours est dirigé contre un 

ordre de quitter le territoire pris en date du 12 janvier 2021 et fondé sur l’article 7, alinéa 1er, 3° et 12°, 

de la loi précitée du 15 décembre 1980 ainsi que sur l’article 74/14, § 3, 1° et 3°, de cette même loi. 

 

Dans le cadre de sa première branche, il est fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir respecté 

le droit à être entendu vu le long délai entre la réception du questionnaire « droit à être entendu » et la 

prise de l’acte attaqué. 

 

3.2.1. A cet égard, l’article 7 de la loi précitée du 15 décembre 1980 résulte de la transposition en droit 

belge de l’article 6.1. de la directive 2008/115/CE du Parlement européen et du Conseil, du 16 

décembre 2008, relative aux normes et procédures communes applicables dans les États membres au 

retour des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier (ci-après : la directive 2008/115/CE).  

 

Toute décision contenant un ordre de quitter le territoire, au sens de la loi précitée du 15 décembre 

1980, est ipso facto une mise en œuvre du droit européen. Le droit d’être entendu en tant que principe 

général de droit de l’Union européenne est donc applicable en l’espèce.  

 

Dans l’arrêt « Boudjilida », la Cour de justice de l’Union européenne (ci-après: la CJUE) a indiqué que 

«Le droit d’être entendu garantit à toute personne la possibilité de faire connaître, de manière utile et 

effective, son point de vue au cours de la procédure administrative et avant l’adoption de toute décision 

susceptible d’affecter de manière défavorable ses intérêts (voir, notamment, arrêts M., C 277/11, 

EU:C:2012:744, point 87 et jurisprudence citée, ainsi que Mukarubega, EU:C:2014:2336, point 46). […] 

la règle selon laquelle le destinataire d’une décision faisant grief doit être mis en mesure de faire valoir 

ses observations avant que celle-ci soit prise a pour but que l’autorité compétente soit mise à même de 

tenir utilement compte de l’ensemble des éléments pertinents. 

Afin d’assurer une protection effective de la personne concernée, elle a notamment pour objet que cette 

dernière puisse corriger une erreur ou faire valoir tels éléments relatifs à sa situation personnelle qui 

militent dans le sens que la décision soit prise, ne soit pas prise ou qu’elle ait tel ou tel contenu (voir 

arrêts Sopropé, C 349/07, EU:C:2008:746, point 49, et Mukarubega, EU:C:2014:2336, point 47). Ledit 

droit implique également que l’administration prête toute l’attention requise aux observations ainsi 

soumises par l’intéressé en examinant, avec soin et impartialité, tous les éléments pertinents du cas 

d’espèce et en motivant sa décision de façon circonstanciée (voir arrêts Technische Universität 

München, C 269/90, EU:C:1991:438, point 14, et Sopropé, EU:C:2008:746, point 50), l’obligation de 

motiver une décision de façon suffisamment spécifique et concrète pour permettre à l’intéressé de 

comprendre les raisons du refus qui est opposé à sa demande constituant ainsi le corollaire du principe 

du respect des droits de la défense (arrêt M., EU:C:2012:744, point 88). […] le droit d’être entendu 

avant l’adoption d’une décision de retour doit permettre à l’administration nationale compétente 
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d’instruire le dossier de manière à prendre une décision en pleine connaissance de cause et de motiver 

cette dernière de manière appropriée, afin que, le cas échéant, l’intéressé puisse valablement exercer 

son droit de recours » (CJUE, 5 novembre 2014, C-166/13, §§ 36, 37, 38 et 59).            

 

Enfin, dans l’arrêt « M.G. et N.R », la CJUE a précisé que « […] selon le droit de l’Union, une violation 

des droits de la défense, en particulier du droit d’être entendu, n’entraîne l’annulation de la décision 

prise au terme de la procédure administrative en cause que si, en l’absence de cette irrégularité, cette 

procédure pouvait aboutir à un résultat différent […]. Pour qu’une telle illégalité soit constatée, il 

incombe en effet au juge national de vérifier, lorsqu’il estime être en présence d’une irrégularité affectant 

le droit d’être entendu, si, en fonction des circonstances de fait et de droit spécifiques de l’espèce, la 

procédure administrative en cause aurait pu aboutir à un résultat différent du fait que les ressortissants 

des pays tiers concernés auraient pu faire valoir des éléments de nature à [changer le sens de la 

décision] » (CJUE, 10 septembre 2013, C-383/13, points 38 et 40).  

 

3.2.2. En l’espèce, l’examen du dossier administratif révèle que la partie défenderesse a donné la 

possibilité au requérant de faire connaître son point de vue avant l’adoption de l’acte litigieux, qui 

constitue une décision unilatérale, par le biais d’un questionnaire auquel il a été répondu en date du 6 

août 2019. Toutefois, ainsi que cela a été souligné par le requérant, l’acte querellé a été pris en date du 

12 janvier 2021, soit une année et demi plus tard. 

 

Dès lors, vu le laps de temps qui s’est écoulé entre l’audition du requérant et la prise de l’acte attaqué, 

l’actualité des informations ressortant du questionnaire n’est plus assurée et ce dans la mesure où la 

situation de ce dernier pourrait avoir évolué ou avoir été modifiée, ce que la partie défenderesse ne 

semble pas avoir pris en considération. 

 
Le requérant invoque notamment, en termes de requête, le fait qu’il aurait pu mentionner que 

l’interdiction d’entrée du 10 décembre 2014, mentionnée dans l’ordre de quitter le territoire entrepris, a 

été annulée par le Conseil dans son arrêt n° 223 974 du 15 juillet 2019. Le requérant ajoute également 

qu’il aurait mentionné la situation sanitaire postérieure au questionnaire « droit à être entendu » et des 

éléments prouvant l’existence du lien familial qui l’unit à sa compagne et à son enfant. 

 

Sans se prononcer sur la pertinence de ces éléments, il ne peut être exclu que la procédure 

administrative en cause aurait pu aboutir à un résultat différent, si le requérant avait eu la possibilité de 

les faire valoir, à une date plus proche de la prise de l’ordre de quitter le territoire attaqué. En ne lui 

donnant pas la possibilité de faire connaître, de manière utile et effective, son point de vue avant 

l’adoption de l’acte contesté (ou du moins à une date proche), qui constitue une décision susceptible 

d’affecter de manière défavorable ses intérêts, la partie défenderesse a méconnu la portée du droit 

d’être entendu, telle qu’elle découle de l’interprétation jurisprudentielle de la CJUE.  

 
3.3.     La première branche du moyen unique est fondée et suffit à justifier l’annulation de l’acte attaqué. 

Il n’y a pas lieu d’examiner les autres branches, qui, à les supposer fondés, ne pourraient entraîner une 

annulation aux effets plus étendus.  

 

4.      Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

5.   La décision attaquée étant annulée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 

 

6.         Au vu de ce qui précède, il y a lieu de mettre les dépens à la charge de la partie défenderesse. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

L’ordre de quitter le territoire, pris le 12 janvier 2021, est annulé. 

 

Article 2 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

Article 3 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

défenderesse. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le six septembre deux mille vingt-deux par : 

 

M. P. HARMEL,    président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

M. A. IGREK,    greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK. P. HARMEL. 

 


